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1. Préambule  

La commune de Lacroix-Falgarde a entrepris une procédure de révision allégée de son PLU. En 

effet, un projet de résidence pour séniors, devant permettre la création de 65 logements, associé à 

la création de locaux médicaux et d’un jardin public, est envisagé sur la parcelle AE0086. 

Cependant, la majeure partie de cette parcelle est actuellement classée en zone UB sur le 

règlement graphique, ce qui limite l’urbanisation à 10% de la surface totale de la parcelle. 

Toutefois, ce secteur est fléché depuis l’élaboration du PLU comme devant à terme accueillir de 

nouveaux logements, équipements et commerces pour permettre le développement de la 

commune et l’accompagnement de sa croissance démographique sur les dix prochaines années. 

La commune, souhaitant limiter l’étalement urbain au détriment des espaces agricoles et naturels, 

a décidé de valoriser les espaces non-bâtis situés au cœur de son tissu urbain. Néanmoins, le 

règlement graphique actuel ne permet pas au projet d’aboutir, ce qui justifie la présente procédure 

de révision allégée. Le projet revêt un caractère d’intérêt général au vu du manque d’équipements 

de santé dans la commune, ainsi que de la création d’un nouveau jardin public végétalisé.  

 

Pour mener à bien cette procédure de révision allégée, plusieurs pièces du PLU de Lacroix-

Falgarde sont à ajuster car ce dernier ne permet pas la réalisation du projet.  

 

Concrètement, une partie de la parcelle AE0086 actuellement classée en zone UB sera reclassée 

en zone UA. De plus, l’EBC le plus à l’Est voit une partie de sa surface déplacer légèrement plus 

au nord et augmenter de 20%. 

 

Ce présent document s’attarde uniquement sur les modifications apportées au règlement 

graphique afin que chacun puisse observer les évolutions qu’apportera cette procédure de révision 

allégée.  
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2. Les modifications apportées au règlement graphique 

 
Extrait du règlement graphique actuel 
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Extrait du règlement graphique après les modifications 

 

 

 

 


